[image: image1.png]i ‘\ GDK Schweizerische Konferenz der kantonalen Gesundheitsdirektorinnen und -direktoren

CDS Conférence suisse des directrices et directeurs cantonaux de la santé
‘/ ; CDS Conferenza svizzera delle direttrici e dei direttori cantonali della sanita







Mandat attribué par la CDS à la Communauté de travail des Commissions 
suisses d’éthique relative à la recherche sur l’être humain (CT CER)
(1) Le Comité directeur de la CDS a décidé l’attribution du mandat suivant à la Commu​nauté de travail des Commissions suisses d’éthique relative à la recherche sur l’être humain (CT CER):

(a) La CT CER coordonne le travail des commissions d’éthique cantonales et régionales et le standardise dans la mesure où cela est judicieux et possible.

(b) Dans les questions liées à l’organisation du processus d’évaluation des requêtes de recherche, elle représente les commissions d’éthique cantonales et régionales vis-à-vis des autres partenaires concernés par ce processus, en particulier vis-à-vis des autorités fédérales, de Swissmedic et de l’industrie.

(c) Elle garantit la formation de base et la formation continue conforme à la loi des membres des commissions cantonales et régionales d’éthique. Elle consulte à cet égard Swiss​medic quant aux thèmes possibles.
(2) le Comité directeur de la CDS charge la CT CER d’accorder l‘attention requise aux élé​ments suivants dans la réalisation du mandat:

(a) Actuellement, toutes les commissions d’éthique cantonales et régionales ne collaborent pas encore dans la CT CER (il manque avant tout plusieurs commissions romandes). La collaboration des commissions dans la CT CER doit être généralisée afin que celle-ci puisse remplir ses tâches de coordination.

(b) La formation de base et la formation continue des membres des commissions d’éthique doit être systématisée et encore améliorée, parce que certains membres de commissions ne disposent pas encore des connaissances nécessaires.

(c) L’amélioration de la formation des médecins réalisant les essais cliniques (médecins exa​minateurs) mérite également l’attention. (Swissmedic suggère d’ailleurs d’intégrer davan​tage de cours GCP dans les études de médecine.)

(d) Les commissions d’éthique (présidents et membres) doivent observer lors de l’autorisa​tion d’essais les prescriptions légales spécifiques, les règles GCP et la législation con​cernant la protection de la personnalité et la responsabilité civile, ce qui jusqu’ici n’était souvent pas le cas ou ne l’était qu’incomplètement.

(e) Toutes les commissions d’éthique doivent disposer d’un secrétariat scientifique profes​sionnel, comme cela sera également exigé dans la future Loi fédérale relative à la re​cherche sur l’être humain (LRH).

(f) Une solution à la question du financement des commissions d’éthique doit être apportée par les cantons.

(g) Pour les commissions qui n’ont en moyenne ces dernières années évalué qu’un nombre très restreint de requêtes, une collaboration intercantonale doit être examinée. 

(3) Le Comité directeur de la CDS se prononce pour que des commissions d’éthique canto​nales soient prévues dans la LRH. 

(4) Le Comité directeur de la CDS est favorable à ce que les tâches de l’organe de coordina​tion de la Confédération prévu dans le projet de LRH soient à l’avenir assumées par la CT CER.

(5) Le Comité directeur de la CDS reconnaît la responsabilité des cantons concernant la garantie du financement des commissions d’éthique. Il se prononce toutefois pour que les activités des commissions d’éthique cantonales et régionales ainsi que celles de la CT CER soient financées prioritairement par les émoluments perçus dans le cadre de l’examen des requêtes. 
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